
Grille d’analyse de la conformité  
du projet éducatif 

Établissement : �

L’ÉTABLISSEMENT  
EN QUELQUES CHIFFRES Préscolaire Primaire Secondaire FP* et FGA** TOTAL

Nombre d’élèves

Nombre d’enseignants

Nombre de membres  
du personnel de soutien 

Nombre de membres  
du personnel professionnel 

Indice de défavorisation (IMSE***)

État budgétaire au 30 juin  
(équilibre, surplus ou déficit) 

*	 FP : formation professionnelle.
**	 FGA : formation générale des adultes.
***	IMSE : Indice de milieu socioéconomique.

CRITÈRES
Conforme

Références
Oui Non En partie

1.	 CONTENU DU PROJET ÉDUCATIF

1.1	 L’établissement décrit le contexte dans lequel il évolue LIP, art. 37.1 et 97.1

1.2	 L’établissement décrit les principaux enjeux auxquels  
il est confronté, notamment en matière de réussite éducative LIP, art. 37.1 et 97.1

1.2.1	 Pour le centre de formation professionnelle : les principaux 
enjeux auxquels il est confronté, notamment en matière  
de réussite scolaire et d’adéquation entre la formation  
et les besoins régionaux de main-d’œuvre, sont décrits

LIP, art. 97.1

1.3	 L’établissement inclut dans son projet éducatif des orientations  
qui découlent des enjeux ciblés LIP, art. 37 et 97.1

1.4	 L’établissement inclut dans son projet éducatif des objectifs  
à atteindre pour améliorer la réussite des élèves LIP, art. 37 et 97.1

1.5	 L’établissement inclut des cibles dans son projet éducatif LIP, art. 37 et 97.1

1.6	 L’établissement inclut dans son projet éducatif les indicateurs 
utilisés pour mesurer l’atteinte de ses objectifs et de ses cibles LIP, art. 37 et 97.1

1.7	 L’établissement précise la périodicité de l’évaluation du projet éducatif LIP, art. 37 et 97.1

1.8	 L’établissement a assuré la cohérence de son projet éducatif  
avec le plan d’engagement vers la réussite (PEVR) de son centre 
de services scolaire (CSS) ou de sa commission scolaire (CS)

LIP, art. 37 et 97.1

1.9	 L’établissement a harmonisé la période de son projet éducatif  
avec celle du PEVR de son CSS ou de sa CS LIP, art. 37.1 et 97.2

1.10	L’établissement inclut le développement durable dans  
la détermination des enjeux, des orientations, des objectifs,  
des cibles et des indicateurs de son projet éducatif

Non prescriptif 



CRITÈRES
Conforme

Références
Oui Non En partie

2.	 PROCESSUS D’ÉLABORATION DU PROJET ÉDUCATIF 

2.1	 Lors de l’élaboration de son projet éducatif, l’établissement  
a consulté, s’il y a lieu : LIP, art. 74 et 109

•	 Le personnel enseignant

•	 Les autres membres du personnel (personnel professionnel, 
personnel de soutien technique et administratif, etc.)

•	 Les élèves

•	 Les parents

•	 Les représentants de la communauté

•	 Le CSS ou la CS

•	 D’autres groupes (l’organisme de participation des parents [OPP], 
la population, les élus municipaux, les organismes communautaires, 
le comité des élèves, les entreprises, etc.)

3.	 TRANSMISSION DU PROJET ÉDUCATIF

CSS : Le conseil d’établissement transmet au centre de services scolaire 
le projet éducatif et le rend public dans les 30 jours suivant cette 
transmission

CS : Le conseil d’établissement transmet à la commission scolaire le projet 
éducatif de l’école ou du centre de formation et le rend public à l’expiration 
d’un délai de 60 à 90 jours après cette transmission ou d’un autre délai  
si le conseil d’établissement et la commission scolaire en conviennent

LIP, art. 75 et 109.1

4.	 INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
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NOTE 
Cette grille d’analyse du projet éducatif a été construite en fonction des dispositions de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP). Elle vise avant tout à permettre un regard sur l’ensemble de la démarche menant à l’élaboration  
du projet éducatif. En cas de doute, la LIP a préséance.
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